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Le mot du Maire
Pour commencer, je tiens à remercier toutes 
celles et ceux qui m’entourent et oeuvrent 
au quotidien au service de notre commune  : 
le conseil municipal, le personnel, le CCAS, 
l’équipe pédagogique qui accompagne toujours 
aussi activement nos enfants, ainsi que les bé-
névoles qui participent aux différents travaux 
lors des journées participatives. 
Nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux 
habitants sur la commune. 
À tous, nous souhaitons la bienvenue. 
Quelques professionnels se sont aussi installés, 
d’autres se développent. Nous leur donnons la 
parole dans ce bulletin. 
Nous saluons leur dynamisme. 
En 2022, grâce à nos différentes associations, 
notre commune a renoué avec de nombreuses 
festivités : le succès était au rendez-vous. Merci 
à celles-ci. 
Cette année, des travaux d’isolation, d’éclairage 
et des mises aux normes électriques ont eu lieu 
dans nos bâtiments communaux ainsi que des 
travaux d’entretien sur nos différentes routes. 
Nous avons aussi travaillé sur le futur hameau 
de Kan ar Lan et espérons le voir démarrer pro-
chainement (il ne reste plus qu’un terrain sur 
Park an Héol). 
En 2023, nous allons œuvrer pour continuer à 
réduire nos consommations énergétiques. En 
effet, nos projets en dépendent. 
Les élus, le personnel communal et les 
membres du centre communal d’action sociale 
se joignent à moi pour vous souhaiter une belle 
et heureuse année 2023 ! 

Cédric LE MOROUX
Maire

Horaires d’ouverture de la Mairie
Du Lundi au vendredi
08h30-12h00 / 13h30-17h00

Tél. 02 98 93 08 47
Mail : contact@lemoustoir22.fr
Site : www.lemoustoir22.fr
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Le marché des producteurs locaux “mon bourg, mon 
cabas” a lieu les vendredis soir. Les artisans, produc-
teurs locaux intéressés peuvent prendre contact avec la 
mairie. 
L’association agréée de pêche et de protection du milieu 
aquatique (AAPPMA) organise des évènements autour 
du plan d’eau
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 Le hameau Kan ar Lan

 Terrain commercial

16 lots sous réserve 
de la validation 
des services de l’État

Terrain 
commercial 
(lot divisible 
en deux) à 
vendre place 
de l’étang  
15€/M2

-  7 Permis de construire 5 pour maisons individuelles,  
1 pour garage, 1 pour bâtiment artisanal.

-  13 DP pose de panneaux photovoltaïques, carport, abri de jardin, 
travaux sur façade

-  2 PA Hameau de Kan Ar Lan et division d’un terrain privé en 
deux lots.

-  32 CU dont 9 pour vente de maisons, 14 pour vente de terrains,  
et le reste pour rénovation maison et construction maison.

 Urbanisme

 Travaux sur le bâti communal

 Journées participatives

Au vu des consommations d’énergie de la commune, 
nous avons financé divers travaux :
- Deux convecteurs ont été changés à l’école.
-  Mise en place de dalles led à l’école, à la mairie et à la 

salle des fêtes. (1912 €).  
-  Des détecteurs de CO2 ont été installés à l’école (775 €) 

qui  évitent d’ouvrir les fenêtres quand il n’y a pas lieu.
-  L’isolation des plafonds de la mairie, de la salle des 

fêtes et de l’école (14574 €).
-  Installation d’une porte en bas de l’escalier à la mairie : 

elle permet de contenir la chaleur au RDC.

15 octobre nettoyage du cimetière et abords, quelques pensées ont volontai-
rement été préservées.

Par ailleurs, nous avons :
-  Changé le chauffe-eau de l’ancien presbytère (895 €).
-  Réalisé des travaux d’assainissement autour de l’église 

(évacuation des eaux pluviales : 2300 €).
-  Mis le paratonnerre de l’église en conformité (2598 €).
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 Entretien de la voirie

 Habitat partagé

 Tarif des locations

 État-civil

 Recensement

L’ETA LE BARON a effectué :
-  Deux journées d’élagage qui ont permis de sécuriser les 

lignes fibres au Quenven et les chemins d’exploitation. 
-  L’élagage sur la route de Kermarzin afin de protéger les 

lignes téléphoniques et la fibre.
-  Tous les virages et carrefours dangereux ont été traités 

avec l’épareuse.

Julien, notre employé communal, s’est chargé du 
broyage des accotements sur tous les chemins d’exploi-
tation et routes communales de la commune.

La SARL LE BIHAN a assuré :
-  Le curage des fossés : 600 m sur Kermarzin et 200 m 

sur Sibinel
-  Les fossés et l’empierrement des bas-côtés de Kerdavid 

vers Lan Kerdavid : 450 m.
-  Le reprofilage et l’empierrement (100 m² de chaussée) 

à Leïnhon

Location salle des fêtes 1 jour : 102 € - 2 jours 184€ 
pour les Moustoiriens
Location  salle des fêtes 1 jour : 204 € - 2 jours 388€ 
pour l’extérieur
Location salle des fêtes 1 jour : 82 € - 2 jours 184€ pour 
les associations de la commune

Supplément de 20€ par jour d’octobre à avril pour le 
chauffage
Caution de 100€ pour le ménage
Caution de 600€ pour le matériel

Naissances 2021 
- 27 décembre Aaron PERU 
- 28 décembre Lenzo STEPHAN
Naissances 2022 
- 13 avril Emy POULIZAC 
- 15 mai Djami TRICOT DIAKITE 
- 5 août Emie POUILLY

Mariage 
- 9 avril Mickael COUGARD et Stéphanie HUON

Décès 
- 2 mars Marcel GUILLOU 
- 12 mars Raymond LE LEON
- 22 mars Evelyne CREOFF
- 4 mai François Louis KERSULEC
- 17 juin Marie Claude LE YOUDEC
- 19 juin Joël GUILLERM
- 28 septembre Christophe DELAFOSSE

PACS
trois couples se sont pacsés en 2022

POHER COMMUNAUTÉ a passé l’épareuse sur la par-
tie bourg.

Enfin, nous avons employé ponctuellement l’équipe de 
l’ESAT de Glomel pour quelques travaux d’entretien et 
pour le remplacement lors des congés de Julien.

Pour information : lorsqu’un camion de point-à-
temps (émulsion de bitume et de gravillons) valait 
5000 € HT en 2021, il coûte aujourd’hui 8496 €... de 
quoi couvrir 3000 m².

Vous aurez remarqué que les tontes ne sont plus sys-
tématiques. Elles sont plus tardives. Des passages pour 
la promenade sont dessinés. Cette pratique permet une 
gestion plus économique des moyens et un meilleur 
maintien de la biodiversité.

En 2022, dans le souci d’assurer l’entretien et la sécurité, tout en respectant le budget, les travaux 
suivants ont été réalisés sur la commune :

La commune souhaite construire un habitat partagé ; nous sollicitons votre avis à travers le 
questionnaire à retourner en mairie. 

Résultat INSEE
643 Habitants
298 résidences principales
59 logements occasionnels, 
résidences secondaires, logements vacants

 Budget
Dépenses
Remboursement d’emprunt : 31.233€
Matériel : godet à griffes - débroussailleuse - Ordinateur 
local - Tables et chaises pour la salle des fêtes - Tables et 
bancs pour place de l’étang : 10.374€
Isolation mairie sdf école : 14.574€ (subventionné à 80%)
Fin des travaux place de l’étang : 67.524€
Borne marché : 10.137€
Etude Pumptrack : 4.260€
Section de fonctionnement : 431.050€

Budget assainissement : 
Dépenses investissement : 8.860€
Dépenses de fonctionnement : 5.618€
Recettes : 15.400€

Budget Park an Heol 
Recettes : 108.900€

Hameau de Kan Ar Lan
Dépenses : 13.030€ (études)
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  Comité des fêtes :  
chasse à l’oeuf, feu de la Saint Jean

  Kermesse de l’école

  Pénurie d’assistantes maternelles

  Prenons soin de notre commune

  Pardon de la Croix-Neuve

  Courses cyclistes

Goulven Monnerie, président du comité des fêtes fait le 
bilan de l’année : 
“Ça été une année de renaissance du droit au rassemble-
ment et de l’évènementiel.
La sortie du Covid a permis de fédérer un nouveau comité 
avec de nouvelles actions et membres.
Le choix du comité a été de mener des évènements où tous les 
habitants pourraient profiter (adultes comme enfants) avec 
un objectif de tout faire à l’extérieur (sortie de crise oblige).
Ça été une réussite : la Chasse à l’œuf, la fête de la St Jean ont 
dépassé nos espérances.
L’implication a été importante mais le comité a relevé le défi 
en proposant quelque chose de nouveau.
Je n’ai jamais vu autant de monde au Moustoir que le 25 
juin 2022. Preuve que c’était une réussite et j’en suis ravi.
Maintenant cap sur 2023, en espérant faire mieux qu’en 
2022.”

La Kermesse a été relancée cette année. Les enfants ont 
bravé la pluie diluvienne pour ravir leurs parents de 
danses Bretonnes avec coiffes bigoudènes et sonneur. 
Une belle journée pluvieuse

La commune a la volonté d’accueillir des assistantes 
maternelles ; les élus encouragent toute installation 
individuelle ou en maison des assistantes maternelles 

(MAM).Toute personne intéressée a la possibilité de 
solliciter la PMI pour l’obtention de l’agrément.

L’usage des produits phytosanitaires… 
Modification des lois, modification du paysage, mo-
difications de notre regard.

La loi Labbé évolue : elle interdit l’usage de produits 
phytosanitaires dans les espaces verts publics. Depuis 
le 1er juillet 2022, elle s’applique aux propriétés privées, 
aux lieux fréquentés par le public et ceux à usage col-
lectif.
Cette évolution modifie notre paysage. La nature re-
prend ses droits. Nous sommes conduits à gérer les es-
paces publics différemment.
Chacun de nous est soumis à la même interdiction à 
domicile, nous mesurons le temps passé à entrete-
nir notre espace privé. À l’échelle de la commune, des 
choix doivent être faits, la gestion de cet entretien doit 
être revue pour que notre unique employé commu-
nal conserve de la disponibilité pour les autres tâches 
qui lui incombent. Ainsi, nous pouvons voir fleurir 
quelques pissenlits sur les trottoirs, des achillées mille-
feuilles dans le cimetière ou des fleurs de mouron des 
oiseaux sur les places publiques…

La gestion des allées, bords de routes, etc, sera ré-
fléchie… Mécanisation adaptée au désherbage ici... 
Tontes là ... Végétalisation maîtrisée des lieux .
Si l’herbe n’est pas empoisonnée, elle repousse toujours ; 
ces herbes qui poussent ici et là sont le signe que le sol 
est sain. Il n’est plus stérile. 

Ces mesures nous sont imposées pour un meilleur ave-
nir… Ce sont ce sol, mais aussi cette eau si précieuse 
que nous allons confier aux générations futures.

Eau
Les niveaux sont bien remontés  en fin d’année mais 
restent en deçà de ce qui est attendu à cette période. 
Restons attentifs à notre consommation.
Sollicitée par l’établissement public d’aménagement 
de la gestion du bassin versant de l’Aulne (EPAGA), 
la municipalité a mis en place des plaques “ici com-
mence la mer” notamment dans la cour de récréation 
de l’école. Des pochoirs seront également apposés près 
des bouches d’eau pluviales afin de sensibiliser la popu-
lation à la qualité de l’eau.

Le 4 septembre dernier, les amoureux de patrimoine et 
fidèles ont retrouvé avec plaisir la chapelle de la Croix-
Neuve pour l’habituel pardon célébré cette année par le 
père Raphaël, prêtre togolais en mission au sein de la pa-
roisse de Rostrenen pour la pastorale d’été. A l’issue de la 
célébration religieuse, les personnes présentes ont partagé 
le verre de l’amitié offert par le comité de la Croix-Neuve 
et son président Léon Bertrand. En 2023, le pardon de la 
Croix Neuve se tiendra le dimanche 3 septembre.

Relancées en 2011, les courses cyclistes du Moustoir ont 
dû attendre deux ans pour fêter leur dixième anniversaire. 
Des minimes aux séniors en passant par les cadets, les plus 
de 120 coureurs inscrits sur les 3 épreuves au programme 
ont retrouvé avec un plaisir non dissimulé les routes du 
sélectif circuit de Leinhon. L’épreuve finale a offert une 
course indécise qui a tenu en haleine les amoureux de 
la petite reine jusque dans les derniers hectomètres de 
course. Une satisfaction pour le président du comité des 
courses José Le Caroff et son équipe de bénévoles. Ren-
dez-vous le 10 avril pour la 11ème édition. 
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 École

Les élèves de l’école sont répar-
tis en 3 classes : 

  Classe maternelle avec Mélin-
da Fer

  CP-CE1 avec Marie Génin et 
Maïwenn Ballot

  CM1-CM2 avec Armelle 
Chevallier

  ATSEM + garderie : Rachel Le 
Du et Marine Le Tétour

  AESH : Sylviane Caillebot
  Cantinière : Christelle Calvez 
est en poste. Elle est actuel-
lement remplacée par Uwe 
Reinhard Schneider.

Comme chaque année grâce aux financements de 
l’amicale laïque et de la municipalité, les élèves ont 
pu bénéficier de diverses activités et sorties sco-
laires (cinéma, randonnée, achat de rollers.....). 

Mais le point d’orgue de l’année a été pour les CE2-
CM1-CM2 le séjour en classe de neige qui a eu lieu 
début mars à Autrans dans le massif du Vercors.

Un voyage qui a pu avoir lieu malgré divers rebon-
dissements liés au Covid. Il laissera de beaux sou-
venirs à tous les participants. 

Retour sur l’année 2021-2022

Toutes les classes ont à nouveau prévu de partici-
per au cycle “école et cinéma”, ainsi qu’au festival 
du court métrage.

Dans le domaine artistique toujours, les élèves vont 
concrétiser une idée amorcée l’année dernière en 
décorant le mur de la cour de récréation et bénéfi-
cieront de séances encadrées par une enseignante 
de l’école de musique de Poher afin de travailler sur 
différents projets.

Des sorties à la découverte de la biodiversité seront 
aussi mises en place pour les cycles 1 et 2. Les cy-
cles 3 vont pouvoir s’initier à la voile dans le cadre 
de séances organisées par l’école de voile départe-
mentale sur le plan d’eau de Maël-Carhaix.

Au printemps, ils devraient aussi sortir leur vélo 
afin de travailler sur la sécurité routière et pouvoir 
apprendre à se déplacer de façon sécurisée. 

Quelques projets pour 2022-2023

Après plusieurs mois de recherche et de 
concertation , un nouveau nom pour l’école a 
été trouvé. Il a été validé par le conseil d’école 
et le conseil municipal en fin d’année dernière. 

Notre école va désormais se nommer l’école 
du Tilleul, en référence au magnifique et 
grand tilleul qui orne l’entrée du bourg.

L’équipe éducative et la municipalité sou-
haitent organiser un événement particulier 
cette année, probablement au moment des 
portes ouvertes de l’école, afin d’officialiser 
de façon festive ce nouveau nom en conviant 
l’ensemble de la population.

Les informations sur la vie de l’école sont 
consultables sur le blog https://ecolele-
moustoir.toutemonecole.fr/ 

Les parents des enfants nés en 2020 et 2021 et 
les parents nouvellement arrivés sur la com-
mune sont invités à prendre contact directe-
ment avec l’école ou avec la mairie afin de pré-
voir la future inscription de leur enfant.

Belle et heureuse année à tous.

La Directrice.

Un nouveau nom pour l’école
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  Personnel communal :  
présentation de Rachel Le Du

Rachel est agent territorial 
spécialisé des écoles mater-
nelles (ATSEM), à l’école de la 
commune depuis 2008.
Rachel valide une formation de trois 
ans à Rostrenen, un CAP employé tech-
nique de collectivité (l’équivalent d’un 
CAP petite enfance aujourd’hui). Elle 
travaille ensuite dans la restauration 
puis devient nourrice agréée. Avec le 
temps, elle souhaite travailler en équipe. 
L’envie de partager, d’apprendre, d’édu-
quer les enfants de tous âges toujours 
présente : “c’est un plaisir de les voir évo-
luer, préparer leur avenir”. 
Ce poste à l’école était une belle oppor-
tunité.

Nous lui avons demandé quel est son 
regard sur la petite enfance aujourd’hui 
et ce qui lui plaît dans son métier.
“Il y a eu beaucoup de changement dans 
l’éducation des enfants, depuis ces quinze 
dernières années. La question du respect, 
le rapport des enfants aux écrans sont 
des sujets qui me questionnent de plus en 
plus. J’aime apprendre des choses aux en-
fants, les voir évoluer. Particulièrement 
les tout petits.”
Très créative, Rachel apporte de nom-
breuses idées et aide les enfants dans la 
fabrication des objets destinés à la déco-
ration, ainsi qu’au marché de Noël. Une 
activité qu’elle apprécie grandement !

 Nouvelles entreprises
“La grotte du Barbu” Johnny CLARISSE, dit JOE

Originaire de Toulouse, Joe est né en 1979.
Il y a trois ans et demi, il s’ installe en Bretagne.
Pouvez-vous nous décrire votre parcours ?
J’ai fait carrière dans le bâtiment. J’ai visé un métier 
moins physique pour des questions de santé. Je faisais 
des couteaux pour le plaisir  et en ai fait mon activité. 
Je suis resté trois ans coutelier. J’ai commencé à faire 
mes étuis.
Lorsque je suis arrivé en Bretagne, je n’ai gardé que 
le cuir.
Autodidacte, j’ai fait exception cet été pour me per-
fectionner dans les techniques de repoussage qui 
permettent de mettre en relief, de sculpter, de donner 
du volume (3 D) ; J’aime le repoussage Old West ou 
Sheridan utilisé sur les selles de cheval par exemple.
Le 3 D, on le retrouve sur les pièces tableaux, les pièces 
d’armures : on va venir mettre un motif vraiment en 
valeur.
Vous travaillez des cuirs différents ?
Je travaille principalement avec du cuir tanné végétal 
(tannage végétal à base de bois de châtaignier, de mi-
mosa). Il vient de Toscane. Je l’achète à l’état naturel.
Le cuir est principalement d’origine bovine : veau, 
vache, taureau. Pour les doublures, c’est du porc, de 
l’agneau, de la chèvre.
J’utilise aussi le cuir d’Autruche, de kangourou, 
d’iguane, de cobra, de karung, de pattes de coqs  ; 
L’usage de certains cuirs est réglementé par la 

Convention sur le commerce international des es-
pèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinc-
tion (CITES).
Mon travail se fait à la main : découpes, teintures, 
coutures.
Quels produits proposez-vous ?
- A 90 %, je fais des étuis de couteaux sur mesure.
- Je propose aussi du médiéval : (petites pièces d’ar-
mures, bourses, escarcelles, ceintures d’époque), des 
pièces pour les archers (carcois…), d’autres pour les 
chasseurs. Je fais aussi de la maroquinerie classique 
comme les portefeuilles, portes cartes, ceintures,…
Qui sont vos clients ?
- Des couteliers (ils font les couteaux et moi les étuis 
adaptés), des collectionneurs, des particuliers, des ar-
chers, des chasseurs.
Ce sont des personnes qui veulent un objet artisanal 
personnalisé, unique, de qualité (voir de luxe), sur me-
sure… et qui dure ! La finition est essentielle.
Je fabrique aussi des pièces pour des budgets plus serrés.
Comment vous contacter ?
Sur mon site facebook : je travaille à 99 % par réseaux 
sociaux. J’ai un roulement permanent de commandes 
et n’arrive pas, pour le moment, à faire du stock.
Les gens se font une idée sur la page. S’ils souhaitent 
un objet, nous nous mettons en contact et le pensons 
ensemble en fonction de leurs goûts.
J’aimerais travailler davantage sur le local.
Quelles perspectives pour 2023 ?
- J’aimerais développer les journées découverte pour 
adultes et adolescents de 15/ 16 ans minimum dont 
le contenu visera la connaissance des outils, le patro-
nage et s’achèvera par de petites réalisations.
- Je souhaite trouver un local plus grand à loyer mo-
déré : il me faudrait un endroit sain pour le cuir ; J’y 
installerais mon atelier et un espace pour accueillir 
mes clients. Cela me permettrait de séparer mon lieu 
de vie de mon lieu de travail.

Création et personnalisation d’objets en cuir.
104 , lieu dit Kerantré 22340 LE MOUSTOIR.

Tél. : 06 16 63 69 73
www.facebook.com/
lagrottedubarbu.cuir 
lagrottedubarbu@outlook.fr
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Cabinet d’une Psychologue clinicienne spécialisée en Neuropsychologie Entretien avec Thomé Sachot, association MSP « Mort Sur Pied »
Émilie, tu as installé ton entreprise sur la com-
mune cette année, quel est ton parcours ? 
J’ai validé une licence de psychologie à l’université 
Jules Vernes d’Amiens, puis un Master 2 de psy-
chologie mention Neuropsychologie à l’université 
d’Angers. Plus tard, j’ai validé une formation de 
thérapeute praticien en Thérapies Comportemen-
tales et Cognitives (TCC) à l’institut de formation 
de l’AFTCC. Je me suis formée cette année à un 
programme de guidance parentale, le programme 
Barkley, et proposerai bientôt des accompagne-
ments aux parents d’enfants qui sont dans l’oppo-
sition.
J’ai travaillé quelques années en EHPAD puis j’ai 
rejoint l’Association Hospitalière de Bretagne en 
2018. J’ai débuté une activité en libéral en 2017 à 
Quintin puis à la maison médicale de Plouguerné-
vel. En 2022 j’ai pu intégrer mon cabinet ici ; il est 
une extension de ma maison d’habitation.

Qu’est ce qu’un neuropsychologue ?
La neuropsychologie est la branche de la psycho-
logie clinique qui s’intéresse aux relations entre le 
cerveau et le fonctionnement psychologique (com-
portements, émotions et pensées). 
Le psychologue clinicien spécialisé en neuropsy-
chologie travaille avec des personnes de tout âge 
qui éprouvent des problèmes neurologiques in-
cluant les pathologies neurodéveloppementales 
(dyslexie, dyspraxie, trouble déficitaire de l’atten-
tion avec ou sans hyperactivité, trouble du spectre 
de l’autisme etc.), les traumatismes crâniens, les 
lésions cérébro-vasculaires, les troubles toxiques 
et métaboliques, les tumeurs cérébrales, tout le 
champ des pathologies neurodégénératives ainsi 
que certains troubles psychiatriques. 

La démarche neuropsychologique est utile aux mé-
decins afin d’étayer les hypothèses diagnostiques ce 
qui leur permet de faire un diagnostic différentiel 
et coordonner le parcours de soin de la personne. 

Faut-il une prescription médicale pour venir te 
voir ? 
La majorité de mes patients vient sans ordonnance. 
Les prestations ne sont pas soumises à un rem-

Peux-tu nous décrire ton parcours professionnel ?
J’ai commencé par travailler pour une entreprise 
d’inventoriste (RGIS société privée d’inventaires). 
J’ai ensuite monté une association avec des amis 
pour faire de la décoration, découvrant ainsi la 
manipulation sur le bois. J’ai commencé à utiliser 
des outils type défonceuse et ai ainsi réalisé mes 
premières sculptures en bois. Après un bac litté-
raire, j’ai passé un CAP constructeur bois à 25 ans 
pour avoir la compétence. J’ai travaillé pendant 2 
ans dans des entreprises de charpente, de menuise-
rie, sans trop me plaire dans mes tâches assignées. 
Cela m’a encouragé à me lancer dans la sculpture 
sur bois. Je suis originaire de Nantes, Je suis passé 
par Blain, Questembert, Redon, St Hernin et pour 
finir Le Moustoir, où il y a une très bonne énergie 
positive.

boursement de la CPAM. Cela dit, quelques mu-
tuelles peuvent éventuellement participer aux frais 
sur présentation d’une facture. 

Tu peux être amenée à faire des actions d’in-
formation ou de prévention dans les écoles ou 
autre ?
Oui, notamment en lien avec le groupe enfance de 
la CPTS (communauté professionnelle territoriale 
de santé). Nous lançons par exemple en avril 2023 
un mois autour de la surconsommation des écrans 
chez les enfants en collaboration avec les acteurs 
locaux de la petite enfance (écoles primaires, PMI, 
élus, etc). Avec des idées telles que des tables rondes 
pour répondre aux interrogations des parents, une 
semaine «défi sans écran» lancée par les écoles en 
proposant d’autres activités aux enfants, une pro-
jection d’un film de sensibilisation, une campagne 
d’affichage locale…
J’interviens également pour l’association Brain Up 
qui conçoit et déploie des programmes de préven-
tion santé et d’accompagnement auprès des sala-
riés, des retraités, des enfants : sommeil, mémoire, 
moral, conduite etc. sous forme d’ateliers, de confé-
rences et de formations.

Emilie LE BORGNE
5 Crec’h ar Vungle 
22340 LE MOUSTOIR

Tél. : 06 33 28 14 32 sur Rendez-vous
eleborgne.neuropsy@gmail.com

D’où vient cette passion de la sculpture sur bois, 
as-tu essayé d’autres matériaux ?
Oui, j’ai déjà essayé la pierre, un petit peu, c’est 
très bien également, mais j’ai plus d’affinité avec 
le bois. Une fois la sculpture finie, je ressens une 
très grande émotion, que seule la sculpture m’offre. 
C’est ça la passion, et de se dire que je vais former 
quelque chose, laisser un peu ma trace pendant 
quelques années. Mes préférées sont celles que je 
fais au bord du canal, zéro traitement sur le bois.
Cette passion est née lors de manifestations orga-
nisées par mon association. Nous organisions des 
festivals, des free party. Je m’amusais à faire des dé-
corations en bois, des sculptures, du land art.

Quelle est la sculpture la plus originale que tu 
aies faite ?
Dans un vieux chêne, encore sur pied, d’une hau-
teur de 2.50m, j’ai sculpté une énorme tête avec une 
banane sur la tête à la Elvis. Je travaille également 
sur un mobile pour enfants avec des libellules, des 
papillons.
Un principe original que j’ai fait il y a quelques an-
nées, c’est une sculpture sur le principe de la tensé-
grité*. Faire deux pièces en bois identiques, tenues 
par trois fils en opposition, du coup quand tu en 
poses une au sol, l’autre flotte par opposition de 
force, cela donne un effet visuel intrigant.

*« La faculté d’une structure à se stabiliser par le jeu 
des forces de tension et de compression qui s’y répar-
tissent et s’y équilibrent.»

Tél. : 06.51.02.41.11
sculpturebois.msp@gmail.com

Si vous voulez présenter 
votre entreprise dans le bulletin, 
merci de contacter la mairie !
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L’atelier du Métal

Vente ambulante : La “maison 
Boulanger” de PLOUAY vous propose  
du poisson au pas de votre porte

Nicolas Foucault développe son activité en propo-
sant un nouveau service : la fabrication et la répa-
ration de flexibles hydrauliques et haute pression. 

Zone d’activité de Kerbiquet, 
22340 LE MOUSTOIR
Tél. : 02 98 93 29 33

Langoustines vivantes, coquillages, crustacés, etc. 
La maison BOULANGER est présente tous les ven-
dredis suivant la météo en mer entre 12h15,12h30 
tout en haut de la place de la mairie.

Des commandes sont possibles au 02 97 33 31 55.

Pressi mobile

Olivier CLERC : un homme… des idées… et sur-
tout : des actions !

Entre son entreprise de pliage de métaux, ses pro-
jets d’agrandissements, ses actions éco-responsables 
il répond à nos questions tout en remplissant des 
Pouch-Ups de jus de pommes, un œil sur la chaîne 
pour vérifier que tout se passe bien… ça enchaîne !

Bonjour Olivier, vous avez installé « Pressi Mo-
bile » en 2018 sur la commune. Nous repérons le 
balai de véhicules chargés de pommes vers votre 

entreprise en automne. Vous avez la capacité de 
traiter 8 tonnes par heure ! Les gens arrivent avec 
leurs 100 kg de fruits minimum et ressortent 10 
minutes plus tard avec leur jus de pommes. Le 
tout est lavé, pressé, préfiltré, pasteurisé et condi-
tionné sur place.
A 1€40 le conditionnement du litre pour les 
Pouch-Ups vous semblez attirer de plus en plus 
de monde…
La première année, j’ai ouvert 15 jours. Aujourd’hui 
nous travaillons à peu près 60 jours pendant la sai-
son.
Hors saison nous conditionnons de la bière, du 
cidre et du jus de pommes pétillant en canettes 
pour la distribution.
En parallèle, je suis responsable de l’entreprise « 
Alu pliage » basée à Pluguffan… qui, elle, tourne 
à l’année.

La presse mobile tourne dans différentes villes en 
Bretagne, Normandie et centre Ouest. (cf, points 
de rencontre sur le site). Envisagez-vous d’étendre 
encore votre périmètre ?
J’aimerais avoir quelqu’un pour couvrir les Hauts-
de-France et l’ensemble de la Normandie. A ce jour 
nous réalisons plus de 100 dates en itinérance en 
Bretagne et au Centre Ouest.

Quelle est la part des particuliers, des associa-
tions et des professionnels dans vos chiffres ?
Les particuliers représentent environ 50%, les asso-
ciations 25% et les professionnels les 25 pour cent 
restants.

A partir de 7 tonnes à presser, Pressi mobile se 
déplace sur site. C’est bien cela ?
Oui, au vu du temps nécessaire pour faire la route, 
s’installer (1 h 15), se replier (1 h 30). en moyenne 
il y a 4 heures de travail en plus du pressage, par 
conséquent on ne peut pas se déplacer pour pres-
sage d’une durée de 20 minutes (soit 500 kg).

Les gens sont de plus en plus attentifs à la qualité 
des emballages. Ceux que vous utilisez sont sans 
Bisphénol A ni phtalates ?
Oui, cela a toujours été le cas. Nos emballages sont 
recyclables (poubelles jaunes), ils ont une em-
preinte carbone 80% inférieure à la bouteille de 
verre. Juste à titre d’information, quand nous com-
mandons un semi remorque de Pouch-ups, si on 
souhaitait l’équivalent en bouteilles il nous faudrait 
15 semi-remorques.

Faites-vous de la vente de jus de fruits ?
Nous vendons du jus de pommes en Pouch Ups et 
du pétillant de pommes conditionné en canettes. 
Nous valorisons les excédents de pommes que les 
gens peuvent avoir.
Il faut se rendre sur place pour vos achats ; à l’ave-
nir, un lien sur le site internet permettra de prendre 
commande.

Vous proposez aussi de presser les échalotes, bet-
teraves rouges, oignons, carottes, ananas. D’une 
manière générale, l’ensemble des fruits et lé-
gumes sans noyau ni coque. C’est nouveau...
Nous faisons des essais ; l’idée serait de valoriser 
des excédents, mais ces productions restent anec-
dotiques.

Vous employez du personnel ?
L’activité est saisonnière. Je peux employer jusqu’à 
six personnes en même temps. Si nous lissons l’en-
semble de ces contrats à durée déterminée sur l’an-
née, nous pouvons évaluer l’emploi à un équivalent 
temps plein et demi.

Quels sont vos projets sur le site de Le Moustoir ?
Nous allons réaliser une extension en 2023 pour le 
stockage des emballages et des véhicules.
Ce bâtiment sera couvert de panneaux photovol-
taïques afin d’effacer notre empreinte carbone. 
L’entreprise sera excédentaire en énergie. Nous 
en produirons quatre fois plus que ce que nous 
consommons au global à l’année. Une partie sera 
utilisée en interne, le reste sera injecté dans la 
boucle locale d’énergie.
Depuis 2013 nous luttons activement contre le gâ-
chis alimentaire, en invitant nos clients à ramasser 
leurs fruits au lieu de les laisser perdre. Notre action 
permet aussi de sauvegarder le patrimoine fruitier 
et d’éduquer nos nouvelles générations aux saveurs 
des produits locaux élaborés avec des arbres plantés 
par les arrières grands-parents.
Ces saveurs résonneront dans la tête de nos enfants 
pendant toute leur vie, ça sera leur madeleine de 
Proust.
Ne mangez plus vos fruits, buvez les !
Nous en restons là… pour cette année.

Pressi Mobile
ZAC de Kerbiquet
22340 Le Moustoir
Tél. : 02 98 43 54 54
www.pressi-mobile.fr
contact@pressi-mobile.fr
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 La Chasse  Aides à la rénovation énergétique

 Calendrier des temps forts de 2023

Le Moustoir : Hervé Perrot, 
nouveau président de la so-
ciété de chasse 

Le nouveau bureau est com-
posé de Daniel Vaudevire, 
Hervé Perrot et Michel Pos-
tollec (de gauche à droite). 
Absent sur la photo : Henri 
Perrot.

La société de chasse du 
Moustoir a tenu son assem-
blée générale et adopté les dif-
férents points du règlement 
interne qui suivent celui de 
la fédération départementale. 
Hervé Perrot est le nouveau 
président de l’association, 
assisté de Michel Postollec, 
vice-président, Daniel Vaudevire, secrétaire et Henri Perrot, trésorier. Elle compte 20 sociétaires à ce 
jour. Ils chasseront le mercredi en semaine. Le prix de la carte est fixé à 70 € et celui les invitations à 6 €.

Les jours de chasse sur la commune sont le mercredi, le dimanche ainsi que les jours fériés. 

En cette période de flambée des prix de l’énergie, 
beaucoup souhaitent rénover leur logement afin 
d’améliorer leur sobriété énergétique et à terme 
faire des économies. Il est souvent difficile de se re-
trouver parmi la multitude de dispositifs d’aides fi-
nancières proposées (MaPrimeRénov, Prime coup 
de pouce, aides CEE, Ecoprêt à Taux zéro etc). 

Pour répondre à vos questions, vous accompagner 
dans votre réflexion et faciliter vos démarches, 
nous vous invitons vivement à contacter les ser-
vices de l’ALECOB basés à la maison des services 
au public de Carhaix.

•  6 janvier : vœux de la municipalité
•  courant mars : tartiflette amicale laïque
•  9 avril : chasse à l’oeuf (comité des fêtes et amicale laïque)
•  10 avril : courses cyclistes (comité des courses)
•  21 mai : vide-greniers, marché de producteurs et plantes sur la place du 19 mars 1962 (au 

poher le vent tourne)
•  24 juin : fête de la Saint Jean (comité des fêtes)
•  courant juin : kermesse de l’école (amicale Laïque)
•  11 juillet : sortie découverte des chapelles Ste Barbe et St Fiacre à Le Faouët, le village 

d’autrefois à Quistinic (au poher le vent tourne)
•  13 août : vide-greniers et marché de producteurs sur la place du 19 mars 1962 (au poher 

le vent tourne)
•  11 novembre : commémoration armistice
•  26 novembre : Vide-dressing et bourse aux jouets à la salle polyvalente. Marché de pro-

ducteurs et artisanal à l’extérieur (au poher le vent tourne)

et encore d’autres évènements qui seront programmés en cours d’année !

LE TRANSPORT SCOLAIRE 
 Quand et comment s’inscrire ? 

L’ensemble des élèves étudiant et résidant sur l’une 
des communes de Poher communauté est invité à 
s’inscrire auprès des services de Poher communau-
té. Les inscriptions sont à réaliser avant la mi-juil-
let pour chaque nouvelle année scolaire. 
 Grille tarifaire 2021-2022 

Des tarifs en fonction du quotient familial des fa-
milles. 
Les abonnements sont annuels. Il est aussi possible 
d’acheter des tickets à l’unité (1€) ou en carnets 
pour une utilisation occasionnelle des transports. 
 Les lignes régionales 

Ce sont les lignes de la Région qui permettent le ra-
massage scolaire sur les communes de Poullaouën, 
Plounévézel, Cléden-Poher, Kergloff, Saint-Her-
nin, Motreff, Tréogan, Plévin, Treffrin, Le Moustoir 
et à destination des établissements. 

LE TRANSPORT À LA DEMANDE :
TAXICOM 
 Il fonctionne les :

• Mardis matin : 08h30 - 13h00
• Mercredis après-midi : 13h30 - 18h30 
• Jeudis après-midi : 13h30 - 18h30
• Samedis matin : 08h30 - 13h00

 Un aller coûte 2 €. 
L’usager est transporté de son domicile à la desti-
nation souhaitée sur le territoire de Poher commu-
nauté. 
Le service est ouvert à tous (limité aux + de 70 ans 
pour les résidents carhaisiens). 
Le service est accessible aux personnes à mobilité 
réduite. 
Les déplacements sont autorisés dans les limites du 
territoire communautaire avec une possibilité pour 
les usagers de se rendre au pôle administratif et mé-
dical de Maël-Carhaix ainsi que vers les EHPAD de 
Trébrivan, Maël-Carhaix, Huelgoat, Gourin Châ-
teauneuf-du-Faou et Plonévez-du-Faou. 

 Pour utiliser Taxicom, il suffit de réserver au :
02 98 99 38 61 (le standard téléphonique est ouvert 
du lundi au vendredi). 

Les offres de transports
de Poher Communauté
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 Les bornes de recharge pour véhicules électriques
Il y a actuellement 4 bornes de recharge sur 
le territoire de Poher communauté. 
Voir ici : https://fr.chargemap.com/map 
Et bientôt une borne sur la place de l’étang !

LE RÉSEAU DE TRANSPORT RÉGIONAL BREIZHGO 
 SE DÉPLACER EN TRAIN : 

• Ligne Carhaix-Guingamp (n° vert : 0 800 880 562) 
 SE DÉPLACER EN CAR : 

• Ligne 15 Carhaix-Lorient (02 97 01 22 86)
• Ligne 20 Carhaix-Loudéac (02 96 68 31 39)
• Ligne 35 Carhaix-Châteaulin (02 98 90 88 89)
• Ligne 36 Carhaix-Morlaix (02 98 90 88 89)
• Ligne 61 Carhaix-Châteaulin-Brest (02 98 90 88 89)
• Ligne 62 Carhaix-Châteaulin-Quimper (02 98 90 88 89)
Les lignes de transport scolaire sont mixtes et peuvent être utilisées par tout usager dans la limite des 
places disponibles. 

 POUR CALCULER VOTRE ITINÉRAIRE 
Vous pouvez utiliser le calculateur d’itinéraires mobibreizh pour simplifier vos recherches d’itinéraires en 
transports collectifs : www.mobibreizh.bzh 

LE COVOITURAGE 
Le covoiturage est une solution alternative de transport à la voiture 
individuelle. 
La nouvelle plateforme de covoiturage du quotidien en Bretagne et 
Pays de la Loire Ouestgo vous permet d’effectuer une recherche sur le 
trajet souhaité et de vous mettre en relation gratuitement avec d’autres 
covoitureurs. Le site dispose de 3 modules : covoiturage domicile - 
travail, évènementiel ou solidaire, c’est vous qui choisissez comment 
vous souhaitez covoiturer !  

 EHOP
Ehop est une association dont la mission est le dé-
veloppement du covoiturage du quotidien. Si au-
cun service de transport ne peut répondre à votre 
besoin de mobilité, l’association partenaire Ehop 
vous accompagne dans la recherche d’un covoitu-
rage. Un doute ? Une question ? Rendez-vous sur 
éhopcovoiturons-nous.fr ou appelez l’association 
au : 02 99 35 10 77. 

 Aires de covoiturage 
Poher communauté compte 3 aires de covoiturage : 
La Villeneuve (Carhaix), Loch ar Lann (Kergloff) 
et Saint Catherine (Plounévézel) dont une équipée 
d’une borne de recharge électrique (Villeneuve)  

SE DÉPLACER AUTREMENT 
EN POHER
ET EN BRETAGNE ! 

LES NAVETTES VERS LE FESTIVAL : HEP LE BUS « VIEILLES CHARRUES » 
A chaque édition du festival des vieilles charrues, des navettes gratuites au départ 
des communes de Poher communauté sont mises en place par Poher communau-
té. Elles permettent de rapprocher les festivaliers du site l’après-midi et de les ra-
mener durant la nuit. 
  Les navettes du Poher : Cléden-Poher, Kergloff, Saint-Hernin, Motreff, Poullaouën, Plounévézel, Treffrin,  
Tréogan, Plévin et Le Moustoir.
  La navette Ville de Carhaix. 
  La navette Camping de la Vallée de l’Hyères. 

LES NAVETTES VERS LES PLAGES : POHER PLAGE 
Chaque été, Poher communauté prévoit des navettes gratuites à destination 
des belles plages de la région Bretagne. Les plages proposées sont surveil-
lées, à proximité des commodités (boutiques, restauration, etc.) et jamais 
loin d’un sentier côtier, ce qui permet à tous de pouvoir bénéficier de la 
navette par tous les temps. En famille, seul ou entre amis, jeunes et moins 
jeunes, Poher communauté vous donne rendez-vous chaque mercredi de 
l’été (juillet/août). Les départs se font depuis la place de l’Eglise (Verdun) 
à Carhaix. Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un 
responsable et il sera demandé aux parents des 12-18 ans de remplir une 
décharge parentale.

Les offres de transports
de Poher Communauté

LE VÉLO 
Aide à l’achat d’un Vélo à assistance électrique 
Vous habitez le territoire de Poher communauté et vous envisagez d’acquérir un vélo électrique : la com-
munauté de communes vous accompagne !
Cette subvention est fixée à 20% du prix d’achat du vélo et est plafonnée à 200 €. Les aides distribuées par 
Poher communauté se feront dans la limite de l’enveloppe annuelle proposée. 
Le vélo devra être acheté neuf, la demande devra être réceptionnée au plus tard 3 mois après l’achat 
du vélo. Attention, si vous obtenez la subvention, le deux-roues acheté ne devra pas être revendu dans 
l’année suivant son acquisition. Chaque demandeur ne pourra faire la demande qu’une seule fois, sera 
majeur et domicilié sur le territoire de Poher communauté. 
Pour tous renseignements complémentaires sur les différents services et dispositifs, veuillez-vous adres-
ser à Poher communauté (Place de la Tour d’Auvergne - B.P 150 29833 CARHAIX-PLOUGUER - Tél : 
02.98.99.48.00 ou par email : transport.habitat@poher.bzh)

Un guide 
des solutions 

de déplacement 
est disponible 
gratuitement 

en Mairie
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 La Fibre

  Rénovation des déchetteries  
de Locmaria-Berrien et de Carhaix

 Numéros d’urgence   Une offre 
de tarifs 
préférentiels 
pour les loisirs

La commune rencontre des difficultés ponctuelles de téléphone en 
lien avec des vols de lignes cuivre sur la communauté de commune. 
Une solution? Il est possible de souscrire à la fibre pour un abon-
nement téléphonique uniquement. Renseignements auprès de votre 
fournisseur internet.

Pour optimiser le tri des déchets, 
des travaux de rénovation vont 
être réalisés dans les déchette-
ries de Locmaria-Berrien et de 
Carhaix, exploitées par le Syn-
dicat intercantonal de répurga-
tion du Centre Ouest Bretagne 
(SIRCOB), pour le compte de 
Poher communauté et de Monts 
d’Arrée Communauté. 

Ces travaux seront réalisés 
dans un premier temps à la dé-
chetterie de Locmaria-Berrien, 
du 23 novembre au 7 décembre 
prochains. Outre l’aménage-
ment d’une nouvelle aire de dé-
chets verts, trois bennes supplé-
mentaires vont être disposées, 
portant à quatre le nombre de 
bennes pour le tri des déchets 
- une benne pour les meubles, 

deux bennes pour les bois, une 
benne pour les encombrants – 
afin d’optimiser le tri. Pour fluidi-
fier le trafic des usagers, un sens 
de circulation des véhicules va 
être établi, avec une entrée et une 
sortie séparées. 

Ces travaux de rénovation néces-
sitent la fermeture au public de la 
déchetterie de Locmaria-Berrien 
sur la période. Pendant la fer-
meture, les usagers sont invités 
à se reporter vers la déchetterie 
de Scrignac, qui sera exception-
nellement ouverte tous les jours, 
de 9h15 à 12h et de 14h à 17h45, 
ou vers la déchetterie de Carhaix, 
selon leur commune. 

Les travaux de rénovation se-
ront réalisés dans un second 
temps à la déchetterie de Ca-
rhaix, à partir du 1er janvier 
2023, pour une durée prévi-
sionnelle de trois mois. Outre 
l’agrandissement de l’aire de dé-
chets verts déjà commencé, les 
travaux consisteront à aménager 
trois nouveaux quais à côté de la 
benne à ferraille, et un sens de 
circulation des véhicules avec 

une entrée et une sortie séparées, 
afin d’optimiser le tri des déchets 
et de fluidifier le trafic des usa-
gers. Ces travaux nécessiteront 
la fermeture au public sur la pé-
riode. Pendant la fermeture, les 
usagers seront invités à se repor-
ter vers les déchetteries de Loc-
maria-Berrien, de Châteauneuf-
du-Faou et de Rostrenen, selon 
leur commune. 

Service communication Poher 
communauté / Ville de Carhaix
02 98 99 34 63 / 02 98 99 34 73
communication@ville-carhaix.bzh

Nous vous rappelons que le dépôt 
d’ordures en dehors des zones ha-
bilitées à les recevoir est passible 
d’une amende de 135€. Notre 
commune connaît trop souvent 
ce genre d’incivilités comme en 
témoignent ces images…

 Contacts services publics 
 C.A.F 

Sur rendez-vous à la maison de l’en-
fance de Rostrenen.
Les rendez-vous sont à prendre au 
32 30 ou via son compte internet 
CAF 

  Centre médico- 
psychologique 
& 
Centre médico- 
psychologique spécialisé 
Addictologie

35 rue Olivier Perrin
22110 ROSTRENEN
Tél. : 02 96 57 40 65

 MSAP Maël- Carhaix 
La Poste - 22340 Maël-Carhaix
Les jeudis de 9h à 12h

 CLAJ
Accueille les enfants de 11 à 17 ans 
Tél. : 02 98 93 18 77

  Service aide à domicile 
du Corong

Tél. : 02 96 24 71 61

  Service social du conseil 
départemental

L’assistante sociale du secteur vous 
recevra à Rostrenen ou à Maël-Ca-
rhaix, se déplacera soit à votre do-
micile ou en mairie sur rendez-vous. 
Maison du département 
6 bis rue Joseph Pennec BP 7
22110 Rostrenen 
Tél. : 02 96 57 44 00

 D.D.E
Tél. : 02 96 29 00 27

 Maison de l’Enfance 
Tél. : 02 98 99 38 70 
Accueille les enfants de 3 à 12 ans 
les mercredis et vacances scolaires 
de 7h30 à 18h30

 Hôpital de Carhaix 
Tél. : 02 98 99 20 20

 Maison Médicale de Garde 
Avec pour mission de désengorger 
le service des Urgences de l’Hôpi-
tal, elle accueille le public le same-
di de 12h à 20h et le dimanche de 
8h à 20h. Accès par l’intermédiaire 
du 15 ou directement à l’Hôpital de 
Carhaix 

 Poher Communauté 
Maison des Services au public
29270 Carhaix 
Tél. : 02 98 99 48 00 

 Mission locale du Centre 
Ouest Bretagne
BP 220
36 rue de l’église
Carhaix 29834
Les rendez-vous sont à prendre 
à la mission locale de Carhaix 
avec possibilité de rencontre à 
Rostrenen. 

 Pôle Emploi 
1 rue Kerven - 29270 Carhaix 
Tél. : 02 98 99 18 63 

 Trésor Public 
Rostrenen 
Tél. : 02 96 29 01 39 

Nous vous rappelons la présence d’un 
DEA « Défibrillateur Extérieur Automa-
tique » dont le but est de répondre à l’ur-
gence des premiers secours. L’appareil est 
entièrement automatique, il est bilingue, 

le Français par défaut et une option permet de lui faire don-
ner les instructions en Anglais. 
Le défibrillateur est situé près de l’entrée de la salle des fêtes, 
bien en évidence, rétro éclairé la nuit. Comme l’ensemble 
des défibrillateurs, il est géolocalisable grâce à l’application 
« STAYING ALIVE » disponible sur Play store. 

Permanence numérique tous les premiers jeudis du mois, 
sur rendez-vous
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Les Vœux de la municipalité auront lieu le vendredi 6 janvier 
2023 à 19h à la salle des fêtes.

Le Moroux Cédric.

Reprise des repas du CCAS le 29 juin 2022
Le club intergénération 
du Moustoir a organisé 
une sortie cabaret à l’espace 
GlenMor en novembre.   Vœux de la municipalité


